
 
-1- 

 
 

Herbicide Impact 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, sous-catégorie C.3.10 

(Ajout de mélanges en cuve) 

 

 

Nº de la demande :  2008-1797 

Catégorie :   C, sous-catégorie C.3.10 (ajout de mélanges en cuve) 

Produit :    Herbicide Impact 

No d’homologation :  28141 

Matière(s) active(s) (m.a.) : Topramezone (MTN) 

No de document de l’ARLA  : 1735505 

 

 

Contexte 

 

L’herbicide agricole Impact est homologué depuis le 18 novembre 2005. L’herbicide Impact est 

homologué pour le traitement de postlevée du maïs de grande culture (espèces conventionnelles 

et hybrides résistant aux herbicides) contre les graminées et les dicotylédones. Pour des 

précisions sur les exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, 

aux mises en garde, aux restrictions et au port de l’équipement de protection individuelle, 

consulter l’étiquette du produit. 

 

 

But de la demande 

 

La demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide Impact afin d’inclure deux nouveaux 

mélanges en cuve avec glyphosate ou glyphosate + atrazine aux doses homologuées. Ces 

mélanges en cuve serviraient au traitement de postlevée du maïs résistant au glyphosate aux 

stades foliaires de 1 à 7 de la culture pour la lutte contre des espèces précises de mauvaises 

herbes.  

 

 

Évaluation des propriétés chimiques, sanitaire et environnementale 
 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était nécessaire, puisque les propriétés du produit 

sont les mêmes. Les évaluations sanitaire et environnementale n’étaient pas requises non plus, 

car le profil d’emploi, y compris les cultures hôtes, les doses d’application et les moments 

d’application, est également identique.  
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Évaluation de la valeur 
 

Pour le mélange en cuve Impact + glyphosate, on a présenté des données sur l’efficacité et la 

tolérance des cultures de six et douze essais sur le terrain, respectivement. Ces essais ont été 

menés en 2002, 2006 ou 2007 en Ontario. On a effectué des traitements avec les mélanges 

Impact + Roundup Transorb ou Impact + Roundup WeatherMax. On a comparé l’efficacité du 

mélange en cuve proposé et ses effets sur les cultures (santé des cultures) à ceux du mélange 

Impact + Assist + UAN, de Roundup Transorb ou de Roundup WeatherMax. L’efficacité contre 

les mauvaises herbes était acceptable et comparable à celle de chacun des constituants du 

mélange. Le rendement était également acceptable pour ce qui est de la santé des cultures, 

laquelle était évaluée en fonction des dommages causés aux cultures et de la production.  

 

Dans le cas du mélange en cuve Impact + glyphosate + atrazine, on a présenté des données sur 

l’efficacité et la tolérance des cultures de six essais sur le terrain menés en 2006 ou 2007 en 

Ontario. On a effectué des traitements avec un mélange Impact + Roundup 

WeatherMax + Aatrex et comparé l’efficacité du mélange en cuve proposé et ses effets sur les 

cultures (santé des cultures) à ceux du mélange Impact + Aatrex + Assist + UAN et de Roundup 

WeatherMax. L’efficacité contre les mauvaises herbes était acceptable et comparable à celle de 

chacun des constituants du mélange. Le rendement était également acceptable pour ce qui est de 

la santé des cultures, laquelle était évaluée en fonction des dommages causés aux cultures et de la 

production. 

 

Conclusion 

 

L’ARLA a examiné la demande et juge que les renseignements soumis sont suffisants pour 

modifier l’homologation de l’herbicide Impact afin d’ajouter les mélanges en cuve 

Impact + glyphosate (présent sous forme d’isopropylamine ou de sel de potassium) et 

Impact + glyphosate (présent sous forme d’isopropylamine ou de sel de potassium) + atrazine 

pour usage sur le maïs de grande culture résistant au glyphosate. 
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